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Temps de travail :

la CFE-CGC interpelle les députés européens
La CFE-CGC vient d’adresser un courrier aux députés européens à propos du temps de travail.

Elle leur souligne que l’encadrement, dont elle est le porte parole, est mis en situation de devoir supporter jusqu’à 13 heures de travail par jour, 6 jours par semaine ! Une Situation aggravée pour les personnels de garde, (médecins, personnels de santé…) dont le temps de présence n’est pas compté comme temps de travail.

Ces conditions aberrantes affectent l'efficacité et la rentabilité et peuvent représenter un risque dans le cas des soins aux malades. Elles favorisent de plus le stress et ses répercussions sur la santé des personnels.

Aujourd’hui, les parlementaires européens ont l'occasion de corriger ces dérives : le 17 décembre, en appuyant les conclusions du rapport du député Alejandro Cercas pour qui « les hommes ne sont pas des machines (…) la santé, la sécurité et la vie familiale passent avant tout ». 

Les cadres, qui sont aussi des citoyens, observeront avec attention le vote des députés et en tireront les conséquences. 
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AU SERVICE DE L’ENCADREMENT


D’AUJOURD’HUI ET DE DEMAIN











